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INTRODUCTION GENERALE
Dans le cadre de notre formation, il nous a été demandé d’annoter le code de procédure civile et le code de procédure pénale.
Après tirage, j’ai été chargée d’annoter les articles 281 à 323 du Code de Procédure Civile relatifs aux voies extraordinaires pour attaquer les jugements et arrêts à savoir : la tierce opposition (articles 281 à 286), la requête civile (articles 287 à 311) et la prise à partie (articles 312 à 323).
L’intérêt du travail repose en grande partie sur le fait qu’il nous a permis de nous familiariser avec la jurisprudence et de noter la diversité des décisions.
Cependant, j’ai eu à rencontrer beaucoup de difficultés pour la collecte des décisions particulièrement en ce qui concerne la procédure de prise à partie peu usitée devant les juridictions sénégalaises. 
En ce qui concerne les autres procédures notamment la tierce opposition et la requête civile les difficultés sont liées à l’inapplicabilité de certains articles.
En effet, dans ces matières, la plupart des décisions sont souvent rendues sur le fondement des mêmes articles. C’est ce qui justifie que certains articles ne sont pas annotés et d’autres ont fait l’objet de plusieurs annotations.
Pour des raisons géographiques, la collecte des décisions s’est fait principalement à Dakar au niveau de la Cour Suprême, de la Cour d’Appel et du Tribunal de Grande Instance. Néanmoins nous avons pu avoir quelques décisions de la Cour d’Appel de Kaolack et de Saint Louis.
L’ensemble de ces décisions sera annexé au présent travail dans un document séparé.





 


TITRE PREMIER : DE LA TIERCE OPPOSITION
Article 281 	
Une partie peut former tierce opposition à un jugement qui préjudicie à ses droits et lors duquel ni elle ni ceux qu’elle représente n’ont été appelés.
· Cet article pose les conditions d’ouverture de la tierce opposition

· Il a été jugé que la tierce opposition tend à faire rétracter ou réformer une décision de justice au profit d’un tiers qui l’attaque parce que cette décision, en modifiant la situation juridique de l’une des parties a lésé les intérêts de ce tiers.
Est donc mal fondé le demandeur à la tierce opposition qui ne rapporte pas la preuve d’une quelconque lésion.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile, Arrêt N°133 du 30 mai 2016, Ababacar SALL et autres C/ Papa Mactar BA es qualité de Syndic de la SA Air Afrique, Babacar DIOUM.

· C’est à bon droit que le premier juge a rejeté l’exception d’irrecevabilité soulevée au motif que la simple présence à l’audience du jugement querellé est insuffisante pour faire du demandeur à la tierce opposition une partie au procès sans que le premier juge n’ait relevé dans son jugement ladite comparution, ce qui aurait permis de savoir  en quelle qualité il a comparu à ladite audience  notamment s’il y était demandeur, défendeur, intervenant volontaire ou forcé, s’il a comparu es nom ou es nom et es qualité.
En l’absence de telles précisions, le tribunal ne saurait retenir que le demandeur était partie à la procédure ayant abouti au  jugement d’hérédité querellé qui l’a admis avec son fils, comme héritiers. Ce jugement n’en demeure pas moins préjudiciable aux intérêts de ces derniers pour avoir reconnu une autre personne comme héritière, en ce sens que cette circonstance est de nature à amoindrir considérablement leurs parts dans la succession du de cujus.	Comment by User: D’où la recevabilité de son action en tierce opposition
Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement n° 1787 du 18.112013, appel TD, Jay G WHITTIER C/ /Keyndou KEITA.



· La seule voie qui est offerte aux demandeurs pour contester un jugement tendant non pas à leur faire reconnaitre un droit, mais à contester l’état d’une personne du fait que celle-ci est dirigée contre le jugement d’autorisation d’inscription de mariage après décès est celle de l’action en contestation d’état et non la tierce opposition.
Tribunal Régional Hors  Classe de Dakar, affaire  n°435 du 07 mars 2016 appel TD, Daniel Moustapha et yamina elisa alavo C/  Josephine PREIRA.

· Le demandeur à une tierce opposition justifie d’un intérêt à agir du moment où il n’a été ni partie, ni représenté à l’instance primitive quand bien même il aurait reçu en sa qualité d’administrateur général, des actes de procédure pour le compte de la société défenderesse.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile, arrêt N°07 du 03 janvier 2011, La Financière du Sénégal dit FINASEN SA, la Société Valeur Plus Sénégal SARL, Marc ALDASORO C/ Mohamed NDIR, la Société IMMOBIS SARL, Greffier en Chef du TRHCD.

· Ne peut être considéré comme un tiers pouvant bénéficier de la procédure de tierce opposition, le demandeur qui a été intimé en la personne de ses syndics qui ont régulièrement constitué conseil à l’instance primitive.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière 3, Arrêt N°149 du 24/04/2012, Cheikh Tidiane NDIAYE es non et es qualité de représentant de SENEMATEL C/ SCI DAKAR CENTENAIRE et autres.

· Il a été jugé que le bénéficiaire de l’expropriation pour cause d’utilité publique opérée suivant un décret et dont les droits en tant que tiers ne sauraient subir aucun préjudice, ne peut former tierce opposition contre l’arrêt qui n’a fait que statuer sur les droits des parties en causes par rapport à l’acte de cession et sur l’opposabilité ou non des actes qu’elles ont ou non signé.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile et Commerciale 3, Arrêt N° 397 du 22/05/2007, SCAT URBAM contre Héritiers Alassane NDIR.

Article 282 
La tierce opposition formée par action principale est portée au tribunal qui a rendu le jugement attaqué. La tierce opposition incidente à une contestation dont un tribunal est saisi est formée par requête à ce tribunal s’il est égal ou supérieur à celui qui a rendu le jugement.
· Cet article détermine la juridiction compétente pour connaitre de la tierce opposition
· En vertu des articles 281 et 282 du Code de Procédure civile, le terme jugement doit être entendu de manière générale, car il concerne les décisions juridictionnelles rendues par un juge ou dressées par lui notamment le procès-verbal de conciliation constaté par le conseiller de la mise en état en vertu des dispositions de l’article 54-10 CPC.
Ainsi un tiers a qualité et intérêt à former tierce opposition contre ledit procès-verbal qui préjudicie à ses droits.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile, Arrêt N°108 du 23 juin 2014, Youssoupha NIANG C/ le Conservateur de la Propriété et des biens fonciers de Ngor Almadies et Grand-Dakar, Dianga Tapsirou BA, Mamadou KASSE, Abdoulaye FALL, El Hadji Omar NDOYE et El Hadji Malick NDOYE.

· La tierce opposition est une voie de recours extraordinaire, de rétractation ou de réformation ouverte aux personnes qui n’ont été ni parties, ni représentées dans une instance et leur permettant d’attaquer une décision leur faisant grief et de faire déclarer qu’elle leur est inopposable.
En se déclarant incompétent pour connaître de la tierce opposition portée devant lui contre un jugement émanant de sa juridiction, le premier juge a manifestement méconnu le sens des dispositions de l’article 282 susvisées.
Tribunal Régional Hors Classe De Dakar, jugement N° 1499 du 18.06.2012 Appel TD Karoline CISSE C/ Emilien NDIAYE.

· Il résulte des dispositions combinées des articles 86 et 95 du code de la famille, que même si le Tribunal Départemental est juge de droit commun, en matière d’état civil, la juridiction régionale à une compétence exclusive, s’agissant des questions liées à l’état des personnes.
Ainsi saisi sur tierce opposition, le Tribunal départemental, aurait dû rétracter, voire réformer le jugement d’annulation et se déclarer incompétent, en raison de la compétence d’état, au lieu par une seule décision d’incompétence, laissé subsister les effets de l’annulation déjà prononcée.
En agissant tel qu’il l’a fait, le premier juge, a incontestablement tranché une question d’état liée à la validité ou non d’une union, outrepassant ainsi ses attributions.
Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement N° 1499 du 18.06.2012 appel TD Karoline Cisse C/ Emilien Ndiaye.

Article 283 
S’il n’est pas égal ou supérieur, la tierce opposition incidente est portée, par action principale, au tribunal qui a rendu le jugement.	Comment by User: Parallélisme des formes
Article 284 
Le tribunal devant lequel le jugement attaqué a été produit peut suivant les circonstances passer outre ou surseoir.	Comment by User: Plénitude de compétence = expliquer
Article 285 
Les jugements passés en force de chose jugée, portant condamnation à délaisser la possession d’un héritage sont exécutés contre les parties condamnées, nonobstant la tierce opposition et sans y préjudicier.
Dans les autres cas, les juges peuvent suivant les circonstances, suspendre l’exécution du jugement.
· C’est à bon droit que le premier juge a rejeté la fin de non-recevoir tiré de la prescription de la tierce opposition au motif qu’aucun  délai de prescription n’est prévu par le code de procédure civile pour former tierce opposition à un jugement. Dès lors une partie peut former tierce opposition à un jugement qui préjudicie à ses droits et lors duquel ni elle ni ceux qu’elle représente n’ont été appelées.
La tierce opposition à un jugement d’hérédité ne saurait être assimilée à l’action en pétition d’hérédité qui elle se prescrit à l’expiration d’un délai de dix ans. La première est une voie de recours extraordinaire par laquelle le tiers opposant, qui se prétend héritier, cherche à obtenir la réformation d’un jugement d’hérédité qu’il estime avoir préjudicié à ses droits, alors que la seconde est une voie de recours ordinaire tendant à rentrer en possession d’un héritage par le successeur.
Tribunal Régional Hors Classe de Dakar, jugement Civil N°1116 Du 03.06.2013, appel TD, héritiers Mandiaye THIANDOUM A/S Makhtar THIANDOUM & Autres C/ héritiers Abdoulaye BOYE, Héritiers Ndiagne FAYE & Autres.
· Justifient légalement leur décision les juges d’appel qui retiennent qu’il ne peut être rendu par une même juridiction deux jugements d’hérédité pour une personne. Dès lors qu’un jugement d’hérédité a déjà été rendu pour désigner ses héritiers, les demandeurs doivent exercer une tierce opposition contre ce jugement pour sa rétractation et la désignation des personnes habiles à lui succéder.
Ainsi, c’est à bon droit que les défendeurs ont invoqué l’autorité de la chose jugée.
Cour Suprême, Chambre Civile et Commerciale,  arrêt N° 37 du 1er Juin  2011, N°  Affaire J/ 213/ RG/ 10 Matar THIANDOUM  C/ Héritiers Abdoulaye BOYE et Autres.

· Il a été jugé que l’article 285 du Code de Procédure Civile n’interdit en son alinéa 1, que la suspension des jugements passés en force de chose jugée portant condamnation à délaisser la possession d’un héritage. L’alinéa dudit article permet la suspension de la décision dont est tierce opposition dans les autres cas que ceux prévus à l’alinéa 1.
En conséquence, le demandeur qui ne prouve aucune circonstance de nature à entrainer la suspension de l’exécution de l’arrêt querellé doit être débouté de sa demande car en vertu de l’article 32 de l’Acte Uniforme sur les Procédures Simplifiées de Recouvrement et Voies d’Exécution, le titulaire d’un titre exécutoire par provision peut en poursuivre à ses risques et périls, l’exécution jusqu’à son terme, nonobstant l’éventualité d’une remise en cause ultérieure dudit titre.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière, Arrêt N°130 du 01er/03/2013, Yakhya DIOUF C/ Absa NDAO, Moustapha DIAWARA et la BHS.

Article 286 
La partie dont la tierce opposition est rejetée est condamnée à une amende de 1.250 à 5.000 francs, sans préjudice des dommages-intérêts, s’il y a lieu.
· Il a été jugé que la tierce opposition formée dans un but dilatoire sur des bases légères contraignant ainsi l’intimée à supporter les frais d’un procès, justifie l’allocation à cette dernière de la somme demandée de 1.000.000 FCFA à titre de dommages-intérêts.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière, Arrêt N°637 du 06 décembre 2013, Société Martin Luther King Transit SA C/ Société Dreyfus Trading Commodities SA
TITRE II : DE LA REQUETE CIVILE
Article 287 
Les décisions contradictoires rendues en dernier ressort et celles rendues par défaut aussi en dernier ressort et qui ne sont pas susceptibles d’opposition peuvent être rétractées sur la requête de ceux qui ont été parties ou dûment appelés, pour les causes ci-après : 
1°) s’il y a eu dol personnel; 
2°) si les formes prescrites à peine de nullité ont été violées, soit avant, soit lors des jugements, pourvu que la nullité n’ait pas été couverte par les parties; 
3°) s’il a été prononcé sur les choses non demandées; 
4°) s’il a été adjugé plus qu’il n’a été demandé; 
5°) s’il a été omis de prononcer sur l’un des chefs de demande; 
6°) s’il y a contrariété de jugements en dernier ressort, entre les mêmes parties et sur les mêmes moyens, dans les mêmes cours ou tribunaux; 
7°) si, dans un même jugement, il y a des dispositions contraires; 
8°) si, dans le cas où la loi exige la communication au ministère public, cette communication n’a pas eu lieu et que le jugement ait été rendu contre celui pour qui elle était ordonnée;
9°) si l’on a jugé sur les pièces reconnues ou déclarées fausses depuis le jugement; 
10°) si, depuis le jugement, il a été recouvré des pièces décisives et qui avaient été retenues par le fait de la partie.

· Cet article pose les cas d’ouverture de la requête civile
· Il a été jugé que la violation de l’article 287 du CPC doit être prouvée. Sont irrecevables les moyens qui se bornent à critiquer les motifs de l’arrêt attaqué.
Cour Suprême, Chambre Sociale, arrêt N° 31 du 09 /05/2012, Soriba COULIBALY et 183 autres C/ S.D.V Sénégal  affaire : J-92/RG/1.	Comment by User: inapproprié

· Il résulte de l’article 287 du code de procédure civile que la requête civile est portée au même tribunal où le jugement attaqué a été rendu et il peut y être statué par les mêmes juges. 
En conséquence une autre chambre d’une Cour d’appel est compétente pour connaître d’une requête civile dirigée contre un arrêt rendu par une chambre de la même juridiction. 
Cour Suprême, Chambre Sociale, Arrêt n° 42 du 25 juillet 2007,  Abdoulaye LO C/ Les Industries Chimiques du Sénégal, Juricaf (la jurisprudence francophone des Cours Suprêmes.

· Le moyen ayant clairement pour objet d’examiner à nouveau le bienfondé de la décision des juges quant à l’opportunité d’ordonner une expertise, n’est pas un cas d’ouverture à la requête civile au sens des dispositions de l’article 287 du CPC.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, Arrêt N°174 du 04 juillet 2016, Aly Malal DIALLO C/ Abdoulaye DIACK.

· Aux termes des dispositions de l’article 287 du CPC, les décisions contradictoires rendues en dernier ressort peuvent être rétractées sur la requête de ceux qui ont été dument appelés pour dol personnel, violation des formes prescrites à peine de nullité, l’omission de se prononcer sur l’un des chefs de demande et contrariété de dispositions dans un même jugement.
Il y a lieu néanmoins de faire observer que ces allégations doivent être démontrées dans l’arrêt en cause et non comme le fait le demandeur se basant sur des décisions de justice antérieures opposant les mêmes parties.
La seule voie offerte pour contester ladite décision est le pourvoi en cassation non une requête civile limitée à la seule décision mise en cause.
Cour d’appel de Dakar, Chambre Civile, arrêt N°147 du 11 août 2014, Mohamed SARR C/ Ibrahima SALL.

· Dol personnel 287 1° CPC

· Le dol personnel, cause d’ouverture de la requête civile, doit s’entendre de toute manœuvre pratiquée en vue d’obtenir une décision favorable en trompant le juge. Cette manœuvre doit aussi émaner de la partie en faveur de qui la décision a été rendue et être déterminante puisque sans elle le juge n’aurait pas statué comme il l’a fait.
Par conséquent n’ayant ni dol ni fraude, la requête est donc mal fondée et l’arrêt attaqué ne peut être rétracté.
Cour d'Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière, arrêt N°303 du 17/11/2016 Société Touba Thiaroye Sarl C/ Société Dubai Port World et la SOSENA.

·   Justifie sa décision le premier juge qui a rejeté la fin de non-recevoir soulevée par la défenderesse aux motifs que la recevabilité de la requête civile tient aux conditions de forme, de délai et à la nature de la décision attaquée conformément à l’article 287 du Code de Procédure Civile. Le moyen tiré de l’inexistence d’un dol personnel est  un moyen de fond qui, s’il prospère, entraine le rejet de la demande en rétractation de la décision attaquée.
Tribunal de Grande Instance de Dakar, jugement civil N°1246 du 04 juillet 2016, appel TI de Dakar, Tony Mario Sylva C/ Aïda BA.

·  Le dol personnel prévu à l’article 287 1°) du CPC comme cas d’ouverture à requête civile, s’analyse en toute fraude destinée à surprendre la religion des juges et doit consister en des manœuvres frauduleuses ou dissimulations mensongères qui doivent avoir un impact sur la décision attaquée. 
Cour d’Appel de Dakar, chambre commerciale économique et financière 1, arrêt N°278 du 10 mai 2013, Société Anonyme International Trading Oil and Commodites Corporation dite ITOC SA C/ la SENELEC, la Société Africaine de Raffinage, la Société ORYS SA, la société des produits pétroliers, la société Dakaroise d’Entreposage, la société le Port Autonome de Dakar.

· Prononcé sur les choses non demandées 287 3°) CPC

· Aux termes de l’article 287 du Code de procédure civile, les décisions rendues en dernier ressort peuvent être rétractées sur requête de ceux qui y ont été parties notamment s’il a été prononcé sur choses non demandées ou s’il y a contrariété de jugements en dernier ressort, entre les mêmes parties et sur les mêmes moyens. 
Viole l’article 287, la Cour d’appel qui, pour rétracter deux arrêts retient qu’elle s’était prononcée sur des choses non demandées et qu’il y avait des dispositions contraires dans lesdits arrêts, alors qu’aucune de ces causes d’ouverture à requête civile n’est établie.
Cour Suprême, Chambre Sociale, Arrêt n° 42 du 25 juillet 2007,  Abdoulaye LO C/ Les Industries Chimiques du Sénégal, Juricaf (la jurisprudence francophone des Cours Suprêmes.

· L’office du juge des référés  à l’égard de la demande des parties est différent de celui des autres juges, dès lors le seul fait pour  le juge des référés,  après avoir ordonné la jonction des appels, de  rétracter une ordonnance qui ne correspondait plus à la réalité de la situation conflictuelle  compte tenu de la survenance de la circonstance nouvelle  sans demande des parties , ne suffit pas à fonder la requête civile.	Comment by User: pas clair
Cour d'Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière, arrêt N°211 du 02/07/2015, Société Afrique Ouest Driling Sofiter Sarl dite AOD SOFITER C/ Chérif El Waly DIOP.

· Le moyen tiré de l’article 287 3°) du CPC est injustifié si l’irrégularité n’est pas reprochée à l’arrêt attaqué, lequel s’est même déjà prononcé souverainement en vertu du principe de l’effet dévolutif de l’appel le même moyen qui était soumis à son examen et largement débattu par les parties, en le déclarant mal fondé.	Comment by User: pas clair
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière 1, arrêt N°278 du 10 mai 2013, Société Anonyme International Trading Oil and Commodites Corporation dite ITOC SA contre la SENELEC, la Société Africaine de Raffinage, la Société ORYS SA, la société des produits pétroliers, la société Dakaroise d’Entreposage, la société le Port Autonome de Dakar.

· Omission de statuer sur un des chefs de demande 287 5° CPC

·   L’omission de statuer sur les dommages intérêts ne portant pas grief au demandeur, elle ne saurait donner lieu à rétractation à défaut pour lui de pouvoir justifier d’un intérêt personnel.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière 1, arrêt N°278, du 10 mai 2013, Société Anonyme International Trading Oil and Commodites Corporation dite ITOC SA contre la SENELEC, la Société Africaine de Raffinage, la Société ORYS SA, la société des produits pétroliers, la société Dakaroise d’Entreposage, la société le Port Autonome de Dakar.

·  La cour ne pouvait aller au-delà des sommes qui étaient sollicitées, il s’ensuit que la requête doit être rejetée comme mal fondée.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, arrêt N°218, du 08 juin 2015 Société PREBAT C/ SENELEC.

·    La voie de la requête civile ne peut être utilisée pour combler une prétendue insuffisance de motifs ou le défaut de réponse à conclusions de la décision critiquée.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, arrêt N°234 du 22 juin 2015, Entreprise Sénégalaise de Travaux et de manutention en abrégé ENSETRAM C/ Michel Claver Gbado GBAYA, Université Privée Amadou Hampathé BA, Collège Jean de la Fontaine.

· Il a été  jugé que l’omission de statuer sur un chef de demande doit être distinguée non seulement des omissions dues par le fait des parties et non de la juridiction qui statue, mais encore de l’appréciation du caractère satisfaisant ou non de la réponse effectivement donnée par le juge aux conclusions des parties.
En conséquence, le moyen tiré de l’omission de statuer sur des chefs de demande est mal fondé.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière 3, Arrêt N°216 du 07/07/2015, Société SEN SICASS C/ Kwabena Osei VASCO et la société Royal Air Maroc.

· Contrariété de jugements en dernier ressort 287-6°) CPC

·  Les dispositions légales régissant la procédure de la requête civile ne sont pas applicables aux décisions prises en référé qui, selon les règles spécifiques prévues à l’article 250 du code de procédure civile, ne peuvent être modifiées ou rapportées qu’en cas de circonstances nouvelles.
Justifie légalement sa décision, la Cour d’Appel qui a retenu que les conditions d’ouverture de la requête civile n’étaient pas établies aux motifs que les arrêts dont la contrariété est alléguée étaient rendus en référé.
Cour Suprême, Chambre Civile et Commerciale, Arrêt N°27, du 04 Mars 2015, N°  Affaire  J/ 144 /RG/ 14, Ibrahima Diagne C/ Ibrahima Diarra Togola Dit Ibou Ndiaye.

La contrariété de jugements en dernier ressort, dans les mêmes Cours et Tribunaux, entre les mêmes parties, et sur les mêmes moyens, est un cas de requête civile et non d’ouverture à cassation.
[bookmark: OLE_LINK2][bookmark: OLE_LINK1]Cour Suprême, Chambre Civile et Commerciale, arrêt N°60 du 3 Juin 2015, N°  Affaire  J/ 399/ RG/ 14, Amath Sy C/ Anne Marie Ndaw et Autres.	
· La décision de la Cour d’Appel d’inclure un bien dans la communauté, n’est pas un motif de fait pouvant constituer l’un des termes d’une contradiction de motifs même si un liquidateur a été nommé.
Cour Suprême, Chambre Civile et Commerciale Arrêt N°60 Du 3 Juin 2015 N°  Affaire  J/ 399/ RG/ 14, Amath Sy C/ Anne Marie Ndaw et Autres.

· Il résulte de la  combinaison des articles 2 de la loi organique sur  la Cour de cassation et 287 – 6e du CPC  que la contrariété de décisions rendues en dernier ressort entre les mêmes parties et sur les mêmes moyens entre différentes juridictions donne lieu à ouverture à cassation, tandis que la contrariété de décisions d’une même juridiction se résout par la procédure de la requête civile.
Ainsi le moyen qui dénonce une contrariété d’arrêts rendus par la même Cour d’appel, doit être déclaré irrecevable.
Cour Suprême, Chambre Civile et Commerciale, arrêt N° 113 du 21 novembre 2007, Aly YOUNIS C/ La SGBS, Bulletin des arrêts de la Cour Suprême 2006- 2007 N°15 page 57.

·   Il a été jugé que le premier juge statuant sur une procédure de fond et tranchant définitivement les questions de la nullité de la vente et de la radiation des inscriptions subséquentes, ne peut entrer en contradiction avec le second, qui statuant en référé, a refusé la réintégration en raison de la survivance de l’inscription au livre foncier.
Faute de contrariété relevée, le cas d’ouverture de la requête civile posé par l’alinéa 06 de l’article 287 du CPC n’étant, en l’espèce, nullement établi, la requête civile est donc mal fondée.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, arrêt N°01 du 06 janvier 2014 Ibrahima DIAGNE C/ Ibrahima Diarra TOGOLA dit Ibou NDIAYE.

· Si dans un même jugement il y a des dispositions contraires 287 7°) CPC

·   S’agissant de l’existence dans l’arrêt de dispositions contraires, ce cas visé par l’article 287 7°) du CPC suppose qu’une même décision comporte des dispositions contraires dans son dispositif. 
Par conséquent, une contrariété  relevée en confrontant les motifs de l’arrêt aux stipulations contractuelles qui fondent les prétentions consistant à une contrariété de motifs  est un moyen de cassation et non un cas d’ouverture à requête civile.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière 1, arrêt N°278 Du 10 Mai 2013, Société Anonyme International Trading Oil And Commodites Corporation Dite ITOC SA C/ La SENELEC, la Société Africaine de Raffinage, la Société ORYS SA, la Société des Produits Pétroliers, la Société Dakaroise d’Entreposage, la Société le Port Autonome De Dakar.	Comment by User: commentaires ------

· Si, dans le cas où la loi exige la communication au ministère public, cette communication n’a pas eu lieu et que le jugement ait été rendu contre celui pour qui elle a été ordonnée 287 8°)

·   Une demande d’expertise dont l’objet est de recueillir des avis purement techniques sur le combustible livré par le demandeur au défendeur n’est pas un fait constitutif d’un trouble à l’ordre public de nature à faire de la cause une affaire communicable.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière 1, Arrêt N°278 du 10 Mai 2013, Société Anonyme International Trading Oil And Commodites Corporation Dite ITOC SA C/ La SENELEC, la Société Africaine de Raffinage, la Société ORYS SA, la Société des Produits Pétroliers, la Société Dakaroise d’Entreposage, la Société le Port Autonome de Dakar.

· Si l’on a jugé sur des pièces reconnues ou déclarées fausses depuis le jugement 287 9°) CPC

·  Le moyen tiré de l’usage de fausses pièces par le défendeur pour obtenir la décision querellée, doit être prouvé par le demandeur à la requête civile. 
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, arrêt N°174 du 04 juillet 2016, Aly Malal DIALLO C/ Abdoulaye DIACK.

· si, depuis le jugement, il a été recouvré des pièces décisives et qui avaient été retenues par le fait de la partie 287 10°) CPC

· Les dispositions légales régissant la procédure de requête civile ne sont pas applicables aux décisions prises en référé qui, selon des règles spécifiques prévues à l’article 252 du Code de procédure civile, ne peuvent être modifiées ou rapportées qu’en cas de circonstances nouvelles.
Ainsi, l’arrêt qui retient, d’une part, que la juridiction de référé ne peut statuer sur la nullité de l’acte de vente notarié, d’autre part, que la production d’une pièce aussi décisive que cet acte, constitue, au sens de l’article 252 du Code de procédure civile, une circonstance nouvelle justifiant la rétractation de l’arrêt en cause, se trouve légalement justifié.
Cour Suprême, Chambre Civile et Commerciale arrêt N°80 Du 20 Août 2014 N°  AFFAIRE  J/ 224/ RG/ 13, Hoirs Yam Sarr DIAGNE & Autres  C/ Coopérative SOPASEN.

·   Le moyen tenant aux pièces décisives recouvrées après l’arrêt attaqué constitue un cas d’ouverture à requête civile que si le demandeur en rapporte la preuve. Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, arrêt N°166 du 04 mai 2015, Safiétou TALL C/ BHS et GEC du TRHCD.

·   Dans le même sens Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile, arrêt N°57 du 28 avril 2014,  Mor DIOP C/ Moussa FALL.

· Il a été jugé que l’appréciation de la validité de la vente intervenue postérieurement au bail et dont aucune des parties ne conteste l’existence constitue une contestation sérieuse que le juge des référés ne peut trancher sans préjudicier le fond. 
C’est donc à tort que le demandeur à la requête civile soutient que la juridiction d’appel s’est fondée sur l’acte de vente qui serait un faux. Cette dernière  n’a fait que constater que le juge des référés était sans pouvoirs d’ordonner l’expulsion sollicitée.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, arrêt N°83 du 11 avril 2016, Gora NDIAYE C/ Mamour GUEYE.

· L’article 287 du CPC cite les différentes causes qui peuvent entrainer la rétractation, sur requête, des décisions contradictoires rendues en dernier ressort et celles rendues par défaut aussi en dernier ressort et qui ne sont pas susceptibles d’opposition.
Il résulte de cet article, in fine, que la requête civile est ouverte si depuis le jugement, il a été recouvré des pièces décisives et qui avaient été retenues par le fait de la partie.
Ainsi l’article 287 10° du CPC ne peut s’appliquer lorsque la question soulevée par la demanderesse à la requête civile est plutôt une exception de non communication de pièce, dès lors que la pièce en cause a été produite aux débats.
Cour d’appel de Dakar, Chambre Civile, arrêt N°20 du 10 janvier 2011, Clinique RABY contre El Hadji Dame THIAM.	
Article 288 
L’État, les établissements publics, les communes, les autres collectivités publiques et les mineurs sont encore reçus à se pourvoir s’ils n’ont été défendus ou s’ils ne l’ont été valablement.
Article 289 
S’il n’y a ouverture que contre un chef de jugement, il est seul rétracté à moins que les autres n’en soient dépendants.	Comment by User: commentaires
Article 290
La requête civile est signifiée avec assignation dans le délai de deux mois à l’égard des majeurs, à compter du jour de la signification à personne ou domicile du jugement attaqué.
· La demande de l’irrecevabilité de la requête civile est mal fondée car la violation du délai de deux mois prévu par l’article 290 du CPC n’est sanctionnée par aucun texte.
Cour d’Appel de Dakar, chambre civile 1, arrêt N°218 du 08 juin 2015 Société PREBAT contre SENELEC.	Comment by User: expliquer cette contradiction

· En vertu de l’article 290 du CPC, la requête civile introduite plus de deux mois après la signification de la décision est irrecevable.
Cour d’appel de Dakar, chambre civile 1,  arrêt N°125 du 23 mai 2016, État du Sénégal C/ EEXIMCOR Afrique, Papa Ousmane AHNE, Mambaye SEYE.
Article 291 	
Le délai de deux mois ne court contre les mineurs que du jour de la signification du jugement, faite depuis leur majorité, à personne ou domicile.
Article 292
Lorsqu’au moment de la signification le demandeur est absent du territoire de la République pour cause de service public ou pour toute autre cause reconnue légitime, le délai est porté à quatre mois.
Article 293 
Ceux qui demeurent hors de la République ont, outre le délai de deux mois depuis la signification du jugement, le délai des ajournements réglé par les articles 40 et 41 ci-dessus.
Article 294 
Si la partie condamnée est décédée dans les délais ci-dessus fixés pour se pourvoir, ce qui en reste à courir ne commence, contre sa succession, que dans les délais et de la manière prescrite en l’article 257.



Article 295 
Lorsque les ouvertures de requête civile sont le faux, le dol ou la découverte de pièces nouvelles, les délais ne courent que du jour où, soit le faux, soit le dol, ont été reconnus ou les pièces découvertes, pourvu que dans ces deux derniers cas, il y ait preuve par écrit du jour, et non autrement.
· N’a pas donné de base légale à sa décision, le conseiller de la mise en état qui pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par le défendeur et déclarer recevable la requête civile, retient que la date de délivrance au demandeur de l’extrait du registre du commerce du canton du Tessin, constitue une preuve par écrit du jour de la découverte de la pièce fondement de la requête civile et que cette date constitue le point de départ du délai de deux mois de l’article 295 du code de procédure civile, sans rechercher si la date de la délivrance dudit registre de commerce constituait la date effective de la découverte de la pièce, fondement de la requête civile.
Cour Suprême, Chambre Civile et Commerciale, Arrêt N° 16 Du 07 Avril 2010 Affaire  J/92/RG/09, la Société Mc Bridge Advisory Limited C/ la SENELEC.

· Les dispositions légales régissant la procédure de requête civile ne sont pas applicables aux décisions prises en référé qui, selon des règles spécifiques prévues à l’article 252 CPC, ne peuvent être modifiées ou rapportées qu’en cas de circonstances nouvelles.
Cour Suprême, Chambre Civile et Commerciale, Arrêt N°80 du 20 Août 2014, N° Affaire J/224/RG/13, Hoirs Yam Sarr DIAGNE et autres C/ Coopérative SOPASEN.	Comment by User: déjà relevé
Article 296 
S’il n’y a ouverture que contre un chef de jugement, il est seul rétracté, à moins que les autres en soient dépendants.
Article 297 
La requête civile est portée au même tribunal où le jugement attaqué a été rendu, il peut y être statué par les mêmes juges.
· Il a été jugé que les chambres de la Cour d’appel ne constituent pas des juridictions mais relèvent d’une simple organisation administrative de celle-ci. Par conséquent le moyen tiré de la violation de l’article 297 du Code de procédure civile est inopérant. 
Cour Suprême, Chambre Sociale, arrêt N° 31 du 09 /05/2012, Soriba COULIBALY et 183 autres C/ S.D.V Sénégal  affaire : J-92/RG/11.
Article 298 
Si la partie veut attaquer par la requête civile un jugement produit dans une cause pendante en un tribunal autre que celui qui l’a rendu, elle se pourvoit devant le tribunal qui a rendu le jugement attaqué et le tribunal saisi de la cause dans laquelle il est produit peut, suivant les circonstances passer outre ou surseoir.
Article 299 
Si la requête civile est formée dans les 6 mois de la date du jugement attaqué, l’assignation est donnée au domicile de l’avocat de la partie qui a obtenu le jugement et à défaut d’avocat constitué, au domicile de la partie. Après ce délai, dans tous les cas, l’assignation est donnée au domicile de la partie.
· Jugé qu’aucune sanction n’est prévue pour l’inobservation de la formalité prescrite par l’article 299 du CPC du moment où l’assignation servie a rempli son objet et que le demandeur n’a subi aucun grief.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, arrêt N°166 du 04 mai 2015, Safiétou TALL C/ BHS et GEC du TRHCD.
Article 300 
Si la requête civile est formée incidemment devant un tribunal compétent pour en connaître, elle l’est par acte d’avocat à avocat ou par assignation dans les formes et suivant les distinctions prévues par l’article 193; mais si elle est incidente à une contestation portée dans un autre tribunal que celui qui a rendu le jugement elle est formée par assignation devant les juges qui ont rendu le jugement.



Article 301 
La requête civile d’aucune partie, autre que celles qui stipulent les intérêts de l’État, n’est reçue si, avant que cette requête ait été présentée, il n’a été consigné au greffe une somme de 30.000 francs pour amende et de 50.000 francs pour dommages-intérêts de la partie, s’il y a lieu; la consignation est de moitié si le jugement est par défaut ou par forclusion et du quart s’il s’agit de jugements rendus par les tribunaux régionaux.
La consignation est effectuée dans les conditions fixées à l’article 111 (bis) (Décret N°92 -1743 du 22 décembre 1992). 
· En vertu des articles 301 et 302 du code de Procédure Civile, tout demandeur en requête excepté l’État doit consigner au Greffe une somme de 30.000 F.CFA pour amende et 50.000 FC.FA pour dommages-intérêts et signifier à la partie adverse la quittance délivrée par le receveur de l’enregistrement.
Ainsi la demande qui n’a pas respecté cette formalité prescrite par les articles suscités est irrégulière et irrecevable.
Cour d’Appel de Saint Louis, chambre civile et commerciale, ordonnance N°35 du 17 novembre 2016 Société Sénégal Fishing import-export contre Mame Fatou Kayere pêche SARL.

Il a été jugé dans le même sens Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile et Commerciale 1, Arrêt N°320 du 01/06/2001, Héritiers Oumar SAMB et autres C/ autres Héritiers Oumar SAMB  et autres.

· La requête civile qui satisfait à toutes les conditions posées aux articles 301 et 302 du CPC est recevable et l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse est par conséquent sans fondement.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, Arrêt N°174 du 04 juillet 2016, Aly Malal DIALLO C/ Abdoulaye DIACK.




· La requête civile est une voie de recours extraordinaire dirigée contre une décision de justice dont l’exercice est subordonné à des conditions d’ouverture limitées.
Par conséquent étant soumise à l’autorisation du premier Président de la Cour d’Appel, elle ne saurait comporter un grief préjudiciable à une partie.
Ainsi la demande reconventionnelle en paiement de dommages-intérêts doit être rejetée.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile, Arrêt N°122 du 07 février 2011, les Etablissements Moustapha TALL C/  la société INTERAXIS Maritime INC, le Club de Protection United Kingdom Mutual Steanship Association Bermuda. 
Article 302 
(Décret N°92-1743 du 22 décembre 1992) 
La quittance délivrée par le receveur de l’enregistrement est signifiée en tête de la demande, ainsi qu’une consultation de trois avocats exerçant depuis dix ans au moins devant la Cour ou un tribunal du Sénégal. La consultation contient déclaration qu’ils sont d’avis de la requête civile et elle énonce aussi les ouvertures; sinon la requête n’est pas reçue.
· En vertu des articles 301 et 302 du code de Procédure Civile, tout demandeur en requête excepté l’État doit consigner au Greffe une somme de 30.000 F.CFA pour amende et 50.000 FC.FA pour dommages-intérêts et signifier à la partie adverse la quittance délivrée par le receveur de l’enregistrement.
Ainsi la requête du demandeur qui ne signifie pas à la partie adverse la quittance délivrée par le receveur de l’enregistrement est irrégulière et doit être rejetée.
Cour d’Appel de Saint Louis, chambre civile et commerciale, ordonnance N°35 du 17 novembre 2016, Société Sénégal Fishing import-export C/ Mame Fatou Kayere pêche SARL.

· Il résulte de l’article 302 du CPC que la requête civile n’est pas reçue lorsqu’il n’a pas été versé la consultation de trois avocats exerçant depuis dix ans au moins devant la Cour ou un Tribunal du Sénégal.
La requérante qui s’est contentée de mentionner dans sa requête que les trois avocats sont d’avis de la requête civile or, c’est une consultation en bonne et due forme et revêtue de leur signature qui doit être jointe à la requête n’a pas respecté cette formalité.
En conséquence, sa requête civile ne peut être reçue.	Comment by User: pas clair
Cour d’Appel de Dakar, chambre civile 1, arrêt N°384 du 14 décembre 2015, la société kaolackoise de Mousse dite SOKAMOUSSE C/ Hachem YAZBACK et SGBS.
Article 303 
Si la requête civile est signifiée dans les six mois de la date du jugement, l’avocat de la partie qui a obtenu le jugement est constitué de droit sans nouveau pouvoir.
Article 304 
La requête civile n’empêche pas l’exécution du jugement attaqué; nulles défenses ne peuvent être accordées; celui qui a été condamné à délaisser un héritage n’est reçu à plaider sur la requête civile qu’en apportant la preuve de l’exécution du jugement principal.	Comment by User: commentaires
Article 305 
Toute requête civile est communiquée au ministère public.
· L’article 305 fait de la requête civile une cause communicable au Ministère Public.
La procédure demeure irrégulière si la requérante ne rapporte pas la preuve de la communication de sa requête au Ministère Public et doit par conséquent être déclarée irrecevable.
Cour d’Appel de Saint Louis, chambre civile et commerciale, ordonnance N°35 du 17 novembre 2016, Société Sénégal Fishing import-export C/ Mame Fatou Kayere pêche SARL.
Article 306 
Aucun moyen autre que les ouvertures de requête civile énoncées en la consultation n’est discuté à l’audience ni par écrit.
· Il s’infère des articles 287 et 306 du CPC que les fins de non-recevoir tirées du défaut de qualité à agir et de l’autorité de la chose jugée ainsi que le moyen reposant sur la bonne foi du demandeur doivent être écartés en ce que leur objet est étranger à la contrariété de motifs qui sous-tend la requête civile.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, Arrêt N°01 du 06 janvier 2014, Ibrahima DIAGNE C/ Ibrahima Diarra TOGOLA dit Ibou NDIAYE.
Article 307
Le jugement qui rejette la requête civile condamne le demandeur à l’amende et aux dommages-intérêts ci-dessus fixés, sans préjudice de plus amples dommages-intérêts, s’il y a lieu.
· Il a été jugé qu’en application de l’article 307 du CPC, le jugement rejetant la requête civile, le demandeur doit être condamné à une amende de 30.000 FCFA.
Cependant en ce qui concerne les dommages-intérêts, le défendeur doit prouver le caractère fautif de la requête  pour les justifier puisque la requête civile étant une voie de recours extraordinaire ne produit aucun effet suspensif d’exécution. Cour d’Appel de Dakar, Chambre Commerciale Économique et Financière 1, arrêt N°278 du 10 mai 2013, Société Anonyme International Trading Oil and Commodites Corporation dite ITOC SA C/ la SENELEC, la Société Africaine de Raffinage, la Société ORYS SA, la société des produits pétroliers, la société Dakaroise d’Entreposage, la société le Port Autonome de Dakar.

· La requête étant déclarée irrecevable, le demandeur doit être condamné à la somme de 30.000 F.CFA d’amende en application des articles 301 et 307 du CPC.
Le demandeur qui a introduit sa requête sur la base de moyens fantaisistes et manifestement abusive doit être condamné à payer au défendeur conformément aux articles 301 et 307 la somme de 50.000 F.CFA à titre de dommages intérêts.
Cour d’Appel de Dakar, chambre civile 1, arrêt N°218 du 08 juin 2015, Société PREBAT C/ SENELEC.




· En vertu de l’article 307 du CPC le jugement qui rejette la requête civile condamne le demandeur à l’amende et aux dommages intérêts fixés par l’article 301 du même code.
Ainsi le défendeur qui voit sa requête civile rejetée doit être condamné à une amende de 30.000 FCFA et à des dommages-intérêts de 50.000 F.CFA.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, Arrêt N°01 du 06 janvier 2014, Ibrahima DIAGNE C/ Ibrahima Diarra TOGOLA dit Ibou NDIAYE.
Article 308 
Si la requête civile est admise, le jugement est rétracté et les parties sont remises au même état où elles étaient avant ce jugement; les sommes consignées sont rendues et les objets des condamnations qui ont été perçus en vertu du jugement rétracté sont restitués. 
Lorsque la requête civile a été entérinée pour raison de contrariété de jugements, le jugement qui entérine la requête civile ordonne que le premier jugement soit exécuté selon ses forme et teneur.
· Au sens des articles 308 alinéa 1 et 309 du Code de Procédure civile, si le jugement est rétracté, les parties sont remises au même état où elles étaient avant ce jugement  et le fond de la contestation sur laquelle le jugement rétracté a été rendu porté au même tribunal qui a statué sur la requête civile.
Viole les dispositions susvisées, la Cour d’appel qui a accueilli une requête civile et évoqué le fond de la contestation en ordonnant avant-dire droit une nouvelle expertise alors que, sauf accord des parties, le rescindant et le rescisoire doivent être jugés séparément.
Cour Suprême, Chambre Civile et commerciale, arrêt N°119 Du 7 octobre 2015, affaire J/361/ RG/ 14 SENELEC S.A C/ S.C.I Bellevue BOURGI.







· Il a été jugé que le moyen tiré de l’irrecevabilité de la demande de paiement devant la juridiction qui a statué sur la requête civile est mal fondé du moment où en vertu des articles 308 et 309 CPC, le fond de la contestation sur laquelle le jugement rétracté a été rendu est porté au même Tribunal qui a statué sur la requête civile.
Cour d’Appel de Dakar, Chambre Civile 1, Arrêt N°32 du 04/02/2013, El Hadji Nago GUEYE et El Hadji Doudou NDIAYE C/ Société SHELL Sénégal.
Article 309 
Le fond de la contestation sur laquelle le jugement rétracté a été rendu est porté au même tribunal qui a statué sur la requête civile.
· Au sens des articles 308 alinéa 1 et 309 du Code de Procédure civile, si le jugement est rétracté, les parties sont remises au même état où elles étaient avant ce jugement  et le fond de la contestation sur laquelle le jugement rétracté a été rendu porté au même tribunal qui a statué sur la requête civile.
Viole les dispositions susvisées, la Cour d’appel qui a accueilli une requête civile et évoqué le fond de la contestation en ordonnant avant-dire droit une nouvelle expertise alors que, sauf accord des parties, le rescindant et le rescisoire doivent être jugés séparément.	Comment by User: répétition de la page 26
Cour Suprême, Chambre Civile et commerciale, arrêt N°119 Du 7 octobre 2015, affaire J/361/ RG/ 14 SENELEC S.A C/ S.C.I Bellevue BOURGI.
Article 310
Aucune partie ne peut se pourvoir en requête civile soit contre le jugement déjà attaqué par cette voie, soit contre le jugement qui l’a rejetée, soit contre celui rendu sur le rescisoire à peine de nullité et de dommages et intérêts, même contre l’avocat qui ayant occupé sur la première demande occuperait sur la seconde.
Article 311 
La contrariété de jugements rendus en dernier ressort entre les parties et sur les mêmes moyens en différents tribunaux donne ouverture à cassation et l’instance formée est jugée conformément aux lois qui sont particulières à la Cour suprême.
· Il résulte de la  combinaison des articles 2 de la loi organique sur  la Cour de cassation et 287 – 6e du CPC  que la contrariété de décisions rendues en dernier ressort entre les mêmes parties et sur les mêmes moyens entre différentes juridictions donne lieu à ouverture à cassation, tandis que la contrariété de décisions d’une même juridiction se résout par la procédure de la requête civile.
Ainsi le moyen qui dénonce une contrariété d’arrêts rendus par la même Cour d’appel, doit être déclaré irrecevable.
Cour Suprême Chambre civile et commerciale ARRET N° 113 du 21 novembre 2007 Aly YOUNIS Contre La SGBS Bulletin des arrêts de la Cour Suprême 2006- 2007 N°15 page 57.










TITRE III : DE LA PRISE À PARTIE
Article 312 
Les juges peuvent être pris à partie dans les cas suivants: 
1°) s’il y a dol, fraude, concussion ou faute lourde professionnelle qu’on prétendrait avoir été commis, soit dans le cours de l’instruction, soit lors des jugements; 
2°) si la prise à partie est expressément prononcée par la loi; 
3°) si la loi déclare les juges responsables, à peine de dommages-intérêts; 
4°) s’il y a déni de justice.
L’État est civilement responsable des condamnations en dommages-intérêts qui sont prononcées à raison de ces faits contre les magistrats, sauf son recours contre ces derniers.
· Cet article expose les cas d’ouverture de la prise à partie

· Il a été jugé que pour ouvrir droit à une prise à partie, la faute reprochée à un magistrat doit être particulièrement grave et intentionnelle.
En conséquence le demandeur qui n’établit pas cette preuve doit être débouté de sa prise à partie.
Cour Suprême, Chambre Civile et Commerciale, arrêt N°95 du 5 août 2015, n°  affaire  J/426/ RG/ 14, Mohamed SARR C/ Emmanuel CORREA et Henriette DIOP TALL, bulletin d’information N°9-10 février 2017 page 153.
Article 313 
Il y a déni de justice lorsque les juges refusent de répondre aux requêtes ou négligent de juger les affaires en état et en tour d’être jugées. 
· Le déni de justice qui peut déclencher la mise en œuvre d’une procédure de prise à partie, n’est pas un cas d’ouverture à cassation. En application de l’article 35-1 de la loi organique n° 2008-35 du 08 août 2008 sur la Cour suprême, le moyen doit être déclaré irrecevable.
Cour Suprême, chambre civile et commerciale, arrêt N° 100  du 1er décembre 2010, n°  affaire J/ 113/ RG/ 09, Ibrahima THIOR C/ Banque de l’Habitat du Sénégal et autres.
Article 314
Le déni de justice est constaté par deux réquisitions faites aux juges en la personne des Greffiers et signifiés de huitaine en huitaine au moins; tout huissier requis est tenu de faire ces réquisitions, à peine d’interdiction.
Article 315
Après les deux réquisitions le juge peut être pris à partie.
Article 316 
Les prises à partie contre les membres des cours d’appel et des cours d’assises ou contre une juridiction entière sont portées devant la Cour suprême conformément aux dispositions de l’article 95 de l’ordonnance n° 60-17 du 3 septembre 1960. 
La prise à partie contre les membres d’un tribunal départemental, d’un tribunal du travail ou d’un tribunal régional est portée à la Cour d’Appel du ressort.
· Aux termes, des articles 3 et 90 de la loi organique sur la Cour suprême, « la Cour suprême se prononce, en outre, sur les demandes de prise à partie contre une cour d’appel et  une cour d’assises ou une juridiction entière »,  et  « les prise à partie des membres de la cour d’appel, des cours d’assises ou d’une juridiction entière sont portées devant la Cour suprême ; il est statué sur l’admission de la prise à partie par une chambre de la Cour suprême. La prise à partie est jugée par une autre chambre de la Cour ».
Ainsi la Cour de Répression de l’Enrichissement illicite étant une juridiction spéciale à compétence nationale, les procédures en récusation ou de prise à partie visant ses membres ou elle-même dans son entièreté, ne peuvent relever que des attributions de la Cour suprême qui seule, peut recevoir les recours contre les décisions de ladite Cour.
Cour Suprême, chambre criminelle, arrêt n°25 du 19 mars 2015, Affaire N°J/037/RG/15 du 10/2/2015, Karim Meïssa WADE C/ Henri Grégoire DIOP et État du Sénégal, bulletin d’information de la Cour suprême N°9-10 février 2017, page 140.



Article 317 
Néanmoins aucun magistrat ne peut être pris à partie devant la Cour d’appel sans une autorisation préalable du premier président qui statue après avoir pris l’avis du procureur général.
Article 318
Il est présenté à cet effet une requête signée de la partie ou de son fondé de procuration authentique et spéciale, laquelle procuration est annexée à la requête, ainsi que les pièces justificatives s’il y en a, à peine de nullité.
· Il a été jugé que pour être admise, la requête aux fins de prise à partie doit nécessairement et obligatoirement, aux termes de l’article 318 du code de procédure civile « être signée de la partie ou de son fondé de procuration authentique et spéciale, laquelle procuration est annexée à la requête, ainsi que les pièces justificatives s’il y en a, à peine de nullité ».
Ce faisant doit être rejetée la requête qui expose des griefs sans pour autant que le demandeur n’ai annexé une pièce justificative de ces griefs à la requête même si celle-ci est signée des procurataires du requérant qui sont munis de pouvoir spécial  régulier délivré par ce dernier.
Cour Suprême, Chambre Criminelle, Arrêt n°25 du 19 mars 2015, Affaire N°J/037/RG/15 du 10/2/2015,  Karim Meïssa WADE C/ Henri Grégoire DIOP et État du Sénégal, bulletin d’information de la Cour suprême N°9-10 février 2017, page 140.
Article 319 
Il ne peut être employé aucun terme injurieux contre les juges à peine, contre la partie de telle amende dont le montant ne pourra excéder 5.000 francs et contre son avocat de telle injonction ou suspension qu’il appartiendra.
Article 320 
Si la requête est rejetée, le demandeur est condamné à des dommages-intérêts envers les parties, s’il y a lieu.


Article 321 
Si la requête est admise, elle est signifiée dans les trois jours au juge pris à partie qui est tenu de fournir ses défenses dans la huitaine. Il s’abstient de la connaissance du différend, il s’abstient même, jusqu’au jugement définitif de la prise à partie, de toutes les causes que la partie, ou ses parents en ligne directe, ou son conjoint peuvent avoir dans son tribunal à peine de nullité des jugements.	Comment by User: commentaires
Article 322 
La prise à partie, portée à l’audience sur simple requête, est jugée par la Cour d’appel en audience solennelle.	Comment by User: expliquer
Article 323 
Si le demandeur est débouté il est condamné à des dommages-intérêts envers les parties, s’il y a lieu.


	Appréciation
	Note 

	Bonnes analyses et quelques commentaires pertinents ;
Cependant, dépendance exclusive aux points et arrêts consultés.
Manque de commentaires personnels en l’absence de jurisprudence voir objectifs recherchés dans note conceptuelle ;
Commentaire répétitif
Défaut d’explication ou d’explicitation de certains articles au contenu souvent intéressant ; effort de recherche appréciable
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